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I. 

A perçu d'ensemble. 

Les Annales des Mines de Belgique on l rendu compte; :<o us la 
signatu re de i\I. A. Dclmer ( !), de l'enquête fa ite, dans le Royau mc
Uoi de Grande-Bretagne et d' Irlande, sur lajo111·néc di te de 8 he u re~ . 
dans les mines . De nombreuses publ i ca ti o n ~. sur la li mitation par 
voie lé~i s l ati ve de la du rée J u travai l , : pécial cmcn t du t1·ayail des 
adultes dans les mines du Royaume , la di sc 11ss ion a 11 Parlement et 
les vicissit udes subies par les diffé1·C'nts flills, aYan t qu' un texte 
défiu itif ai l été adopté et tr11n sformé en loi , ont fou 1· ni une Fource Fi 
abond an te d' informat ions q11c. pour donner les 11ri11cipa11 x argu ml'nts 
en fa veur de la loi cl conl1·e clic, il fa udrait co11~11rrc1· un rnl11m e. 
Tout semble arnir été dit cl 1·épélé, au~. i hiC'n C'n Delg- icp1 c qu C' dan:; 
le Royaume-Uni , en France et autre, 1rny,:. "'"'i'c s 11jrt :<i inl<'rcs
sanl pour tous, et spécialemen t pour le Hoya u me-uni oil la journée 
de 8 heures donna lieu aux p rophéliC's le. pi n. pe._ imi>:tc,:. Nous n'y 
rc•icndron pas, pour uous bo1·nc1· à un expose"• ~ 11 ccincl sur l'aboutis
sa nt de toutes cc études, thèses cl dis"ussion . r t ü qu elriucs ind ica
tions su r l'appl icat ion des di:-:po$ilion. de la loi du 21 dt•(·cmhrr. JUO::>, 
loi qui a <'té et rc.;:tc, po111· lïndust1·ic des mi nes el pour un bon 
nombre dr>s prin ri pa lr>s indust1·ies, un t'YénC'm<'nl importa nt. 

Cette loi est en rig ucu!' dC'(H1is le 1.,ju ille t HJO!}. dans le H.n,ra umc
Uoi, sauf pour les Comté~ de Durh am et dt· Nor thumlwl'lancl. 

(1) 1\11 néc 1007, tome XII , pp. 7G I et sui v. 

·-------
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L'application à ces Comtés a été 1 elardéc jusqu'a u i " janvier. 1910, 
en raison de la situation spéciale_ créée pa1· le passé. Les mrneurs 
pi·oprcment dits de ces Comtés ne travail lent , en ~énéra l , ~ue 
G f /2 heures environ et par double shi(t ou poste, mais leurs aides 
et I~s autres ouvric1·s du fond ont toujours é té ten us dans la mine 
beau coup pl us long temps, 0 heures, 10 heures et même davantage. 
li en rés ullc des difl1 cultés sé1·ic uscs, dans 1'01·ganisalion du travail 
rendue nr~ces5a i re pa 1· l'applicaliou de la nouvelle loi. Par suite on 
a jugé indispensable de ménager la possibil ité d' une tr~11 s ition entre 
l'ancien cl le nouvea u 1·(•gi 111 e d 11 t1·avai 1 dans les hou1 llèrcs de ces 
Comtés. 

La situat ion d u S ud du l'ays de Ual lcs, où la durée du lraYail 
était assez long ue, c l de quelques autres districts aurait pu motiver 
une disposition ana logue. Le Pa1·lpmcnt n'en a pas jugé ainsi. 
Longtemps les mincu1·s des Comll;s de Durham. et ~c l\'ort h_u~nbcr
land ét leurs Unions, pour ne pas :1erd1·c une s1tuat1on acquise, ont 
été opposés à la réglemen ta tion, bien qu' un bon nombre d'entre 
eux se montrassent partisa ns d·une réduction de la jouroéc des 
jeunes aides et des a ut1·cs o u v 1·i~1·s du fon_d. l is ont fini, non sa ns 
ti i·a i ll cmcnt ~, pa r acceplc1· la t'l•glcmcn lal1on ou , pl us exactement , 
Jar la subit', derant la ce1·Liludc que les clforls pour l'empêcher, 
~eraieut inutil es . P eut ètre le 1'a1·l emc11l a-t-il j ugé politique de leur 
accorder celte fave ur, en échange du désistement de leur opposition. 

Comme on le voit , le système des paliers a été compl ètement 
aband onné. Il en a été à peu près d~ même des périodes ~ransitoires. 
On a seulement acco1·dé, aux Comtes de Uul'11am et de l\orlhum bel'-

1 d Plu . dé tcm11s 11ou1· r éa liser une organisation nouYellc an , u n peu :s • 

du travai l. 
La loi a pour tit re Loi sm· les houillè1·es d~ 19~8. ~I faut la 

b. . c les lo i ~ sui· les houillères de 1887a1900et1 ensemble com 1ncr a'e · -
forme les L ois sw· les ho1àllël'es de 1887 â 1908. . 

li importe de r appeler que, dans I.e R?yaume, les ~1~es ~t. les 
·· 1t clas~c'cs en trois calc"'Ol'tcs, quant a u-x d1spos1t1ons carrte l'CS soi - o 

· · 1 · ·. t S i on admet une catégorie pour les travaux le.,.a les q u 1 es reg1sscn . ' . . . 0 

• • la le;.,.·1slat ion on se trouve devon· d1st1nguer quatre noo soumis a 0 • 

ca tégories. . · · 1 
La pi·emièl'e catego1·ù1 comprend toutes les mm.es : eg1es par es 

Coal ~Mines R egit!ation Acis de 1887 a i~O~, c'est-a~d 1re tou~es ~es 
mines de chai·bon, de minerai de fc1· slra lifie, de sclu slc ci. cl ar~tlc 
r éfractaire, y compris les travaux de la surface, pour la preparat10n 
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des produits, en \'Ue de leur utilisation ou de leur vente, par 
criblage, lavage, etc. 

La deux ième categoi·ie comprend les mines rrgies par les M etal
life1·ous Mines Regulation A cts, c'est·â-dil'C toutes les autres mines, 
même celles dont oo pourrait extraire un peu ùe cha1·bon . 

La t1·oisième catego1'ie comprend les car rières régies par le 
Quar1·ies A cts 1894, c'est-à-dire les carrières de plus de 20 1n"eds 
de profondeur qu i produisent a u.si un peu de cha1·bon . 

La quall'lÏmze et del'?liere cale!Jorie englobe les a ut res lra\·aux ou 
exploitations qui ne sont régies par· aucune des lois qui prt'.•cèdenl. 
Cc son t des trarnux peu profonds, io t1'·1·cs:a nt le mi ocrai de fer , les 
puits saumàtr·es cl quelqu es autres exploitations. 

La loi oou\·clle, â moins d'ind ication conl r·a ire, est applicable à 
toutes les mines 1·égies par les Coal 1l!i11es R e,r;ulation .tl cts d e 18~ï 
à 1905, c'est-à-dire aux mines de la pr·C'mièrc des. quat1·c catégones 
ci-dessus ; mais ses effe t::.: ne s'appliqu ent pas aux travaux du joui· 
dépendant de ces exploitations . Un bill, pl'('.· ~cnté en 1008, pa.r 
M. Sumrnerbcll cl autres, en m e de r·estr·ein<l r·c le· heures ùc trava'.l 
des ouv1·iers du joui' des min es de la <·alég·orie 11 'a pa:; été adopte. 
Nous ne croyons mèmc pas qu'i l ail él(~ dii;cuté. . 

Sous la résenc des exceptions prévues dans la loi, on peut se fa ire 
.une idée du nombre des travai ll eurs touchés par cette loi, en se 
i·eporlant aux statistiques conten ues dans les Blue JJoohs ùu H ome 
Office , paraissant tous les aos, sous le tit1·c de Mines and Q1w1·1·ies, 
Gen eml R ep o1·1 w itlt S tatistics du Chief' b is]Jectw of' M ines . Ces 
documeats constatent qu'en 1008, sur· les 1,017 ,740 pc 1 ·~onncs ayant 
travaillé dans les mines 1·égies pa1· les Cual Min~s . l ets et les M etal
liferous ~Mines -l ets, on compte pour Je. 3 ,338 mines des Coal M in es 
A cts, 987,317 ind ividus dont 79ü,32U ou 80.û % ont été occupés 
sous terre. 

L'extraction de produ its des mines dc>s Coal M ùies Acis s' est 
élCYée, pour la même année, à 275,540 740 ton s (1 OlG kilog,) , 
d t ')f'!1 519 ') . ' ' . 

on -v , -,-14 consistent en char·bon 2 8'1" 411 en argil e 
. f l . - 8"0 8 ' ' ~ ' 

re ~ac aire, ' • ..., ' 14 en minerai de fer , 2 ,891 ,56/i en schistes 
huileux et 431 7 43 en di vci·s , ù · · aux 

. ' · p10 u1Ls. Les min es soumises 
1Vfetallife1·uus M ines A cts n'ont pas pr·od uit dl' charbon en 1908. 
Quant aux ca1Tières de pl . d '>O · • t 

. us c - prcds de p1·olondeu r elles n en on 
produit, la même année, que 10,581 tons . ' 

On peut se r<~ ndr·c corn t d t•· · . n 
d . . P e c 1otc1et de la r<"formc dans chacu es d1str1cts affectés par la loi 

11 
' 

nouvc c, au moyen: 
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' b t' des ton11arrcs des produits des mines de la 1• de la distr1 u ion ~ 

première catégorie, en 1908: 

Produits globaux Charbon seu l 

T ous 'Tons 
(l , 016 kil.) 

1. !':cosse orientale 23 ,667,404 20.112,674 
2. !·:cosse occidentale. 20,1 37,808 19,045,551 
3. Kewcastlc :29 ,252, 948 28,854 ,062 
4. Durham. :33,5û7 ,023 27,218,457 
G. York cl Lincoln ~5.4 :30,320 34 ,927 ,601 
6. i\ord cl Est Lan cashir·c 11 .010,651 11,43û,118 
Obis . Ir lande 109,825 103,158 
7. Liverpool et Nord du 

Paj'S de Galles 16,573 ,204 16,443,186 
8. Midland. 35,457,916 35,229,641 
9. Stafford . 16,625 ,053 15,257' 183 

10. Cardiff 24,ï72,806 24,708,294 
11 . Swansea 12,525,496 12,484,041 
12. Région mér·idiona le 15,809 ,383 15,692,248 

Totaux égaux. 275,540,746 261,512,214 

I~ t 2", du nombre de pcrson.ncs travaillan t . s?us terre, ùaos les 
. cl C l Mines Regulat1011 A cts, explo1tecs dans les mêmes mines es oa 1 

districts : 

1 . Ecosse orientale · 
z. Ecosse occidentale 
3. Kewcastle · 
4. Durham . 
5. York et Lincoln · · .' · 
G. l'iord et Est du Lancashire . 
()bis . Irlande . · 

Li verpool et i\ord du Pays de Ga lles . 7. 
8. l\lidland . 
9 . Stafford · 

10. Cardiff · 
u. Swansea . 
1 ~. Région méridionale 

Total égal . 

56,016 
51,705 
86,480 
81,729 

106,742 
37,513 

664 
5!1,339 
92,620 
44,982 
87,019 
41,508 
55,012 

796,329 
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Si _ces_ chiffres permettent d'apprécier l'étendue de l'application de 
la. 101 , ils ne suffisen t pas pour se rend re compte des effets à en 
attendre. Il y a lieu de se préoccuper des situati ons et difficu ltés 
spéciales se présentant dans ce1·taines ré,,. ions notamment pour ne . 0 , , 

cite r que les plus importantes, les Comtés de Du1·ham el de Northum-
~c.rland , _en r aison de l'ancien ne organ isati on du travail dont il a déjà 
ele question , le S ud du Pay>: de Gal les et le ~fonmouthshi l'C ain si 
que le Lancashi re, où la joul'llée était jusqu"à présent assez l ~ogue, 
cl l'Ecosse où la q ucsti oD du sala i1 ·c minim um s"es t présentée, à 
l'occasion de !"applicatio n de la nourell t' loi, dans des cond ition s 
assez délica tes. 

Pour le South S taffo rdshi1·e, pa 1· s uite de nécessités que l'exploi
tation de sa g rande co uche ('l'en Vw·d ou Th ù:/; Coal; comporte, la 
loi a dù mé nager la possi bililL; d'un 1·t"gimc spécia l. 

On admet , assez volontie rs, qu 'en géné1·al. pour les autres rég ions , 
la mise e n \·ig ucur de la loi ne para il pas devo ir provoquer de 
série uses d illicullés . fi e n es t plus pa1·ticul iè1·cment ainsi pour le 
Yorkshi re, le 1Jc1·byshi1·c cl les p1·in cipaux dis t1·ic ts du Centre. i\Iais , 
m ême pour les dis tri cts où le sys tème des 8 heures était , e n fait , dc~à 
p1·atiqué, il peul surg ir des diflc!rents SUI' les anangcmcnts devenus 
nécessaires. Pal' exemple , eu cc q ui concerne la Jou rnée courte du 
sarncd i, le tcrn ps à consacl'Cr a u 1·cpas da ns la mi ne, etc., mais ces 
différents ne semblent pas deYOi r 111·oroquc 1· de crises sé rie uses. 
Deux question s c:epcndanl n e sont pas sans la isser des préoccupa
tion s : il s 'ag it , d ' u ne pa rt , du mai nti en des sa laires, mal g ré une 
j ournée plus coul'le c:L, d 'autre pa1·t , de !"applica ti on de la disposition 

ci-après r eproduite , 1·cl ;! tirn à !"heure s upplé rncnta ire r1ue la loi 

a utorise pend ant soixa nte jours de l'an nêe . 

L a loi nournllc n"étan t e n >ig ue u r que depuis le i 0
r jui ll et 1909, 

dans la plus g rande part ie d u Royaume . il sera it prématuré d"étudicr, 

dès à présen t ses effe ts ; que lq ues rema1·ques ont cependa nt Mjà été 
fa ites. On s'acco1·dc à reconna itre r1uc les moyens de p1·oduction sont 
susceptibles d"un certa in déve loppement , mais que d ir e rses mines 
anciennes e t les mines don t l'é tablissement cl l' équipement rn prêtent 
mal à l'appl ication des mé thodes nouvelles a u ron t à tra verser des 
d~~ cu llés qui pourraient être g raves . En ~u tre , la situa tion finan
c_iere de certaines mines ne permettra pas de no uvelles immobil isa
tions et d'autres n'auront pl us le temps nécessa ir e à l'amor t issement 
de nou velles dépenses à eng ager. 

1 
' 

L 
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Le Boai·d of T1·acle Labour Oa:ettc permet de constater que, 
sous l'ancien régime d u travail , tous les jours OU'l'Tablcs de la 
semaine ne sont pas e nt iè rement employés. Si on pre nd quatre 
semaines de chacun des mois d'hiYe r , octobre, novembre el décem
bre 1908, cl de chacun des mois de lll'in temps ou d'été, arril , mai et 
j uin Hl09, on ne compte que 4 ou 5 j ours plus une fraction, employés 
dans les houil lères durant ces semaines. Voici les chiffres officiels: 

Angleterre 
cl 

1908 Pays de Galles Ecosse Ir lande Royaume 

Octobre 5. 2/1 5 .1 8 G. 5ï 5 .23 
Novembre 5 .20 5 .H 5.3ï 5 .19 
Décembre 5 .32 5.03 5 . 20 5.29 

1909 

r\.Yril. 4 .8G 4 .80 5 .10 4.88 
i\Ia i 5 .0\J /i .83 4.83 5 .07 
Juin 4.ï8 ;'i .08 /1. \:);) 4 .81 

La moyenne, pour le Hoyaumc, est , du1·anl le dernier trimestre 
de 1908, de 5.211 j ournées employées et la m oye n ne pour le 
de uxième trimestre de 190V n'es t q uc de li. 02 jour1H;cs par semai ne . 

Ccl'la i uement, sous le nouveau régi me, di ,·e rses causes opéra nt dans 
le sens de la réducti on des hcu1·es de travail subsis teront , tandi s que 
d 'autres dimi oueront~u même dis_pa1·ailront tou t à fai t. Il n'en es t pas 
moins vrai q ue les exigences des 1ndus t1·ies et du commerce ont pu se 
conte nter de ces réductions du nomb1·e des journées de tl'aYai l et qu' il 
reste une certaine ma1·gc, :;oil en moyenne, pour les de ux trimest i·es 
considé rés, i.08 de j ou1·née, pou1· f'ail'C face, sous le rég ime de la nou
velle loi, à des néccssitês impét·ieuses. I l fa u t cependant reconna it re 
qu' il esl prérnaturt'• d"établi 1· des conclusions définiti ,·cs et qu e, à tout 

bien considérer , on peut , san s passer pou1· tro p pessimiste, admettre 
Ja possibilité d'une réduction , au moins lcmpo1·airc, de la pl'Od uction 
et presqu'unc certitude d°Lrn a rrêt passager de la prog ression de cette 
prod uction. Déjà, sui· certains points, une réd uction s'es t manifestée , 
on sig nale spécia lement le fait dans le S ud du Pays de Galles où , 
par s uite de l'appli cation de la nouvelle loi, les méthodes de t rava il 
on t dû être série usement modifiées . 11 e n es t résu lt(>, en pal'l icul icr 
dans les distri cts de Cardiff et de S wansea , des changements aux 
habitudes des m ineurs ; lcu1· tra vail : 'en es t ressenti et la réduction 
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de la product ion a urait même été pl us forte qu' elle n'avait été tout 
d'abord prévue. On espère cependant que bientôt l'orga nisation du 
travail se1·a meill eure cl ses résultats plus satisfaisan ts . Bien proba
blement alors la production pourra redevenir no1·malc . 
. Il n'est pas impossible, non plus, que, de cc chef, il .r a it lieu 
d'envisager· u oc cer taine a ugmenta tion des pt·ix Si celte <hentuali té 
se pt·ésente, clic ne parait cepeudanl pas devoi r affecter un cal"actère 
perma nent. li ne fau t pas perdre de vue c1uc le pt•ix du charbon 
dépe nd d'a utres considéra t ions, dont l'action 1·clèg-tw à l' al'riè1·e-plan 
les effets de la j ou1·néc de présence prescrite par la loi . 

Une autre obsen atio n f'S l à ~ igua lc 1 ·. La loi, a\"011 s-110 11s dt':jà d it , 
est applica ble au Hoyau me dep uis lr 1°' j uill l!l IUO!I, sauf aux deux 
Comtés de Durham et de i\orthumbc• 1· la11d ; 01·, on a co nstaté r1ue les 
exportations de cha!' bon du Roya ume, c• n j u il let 1\100 , on t fa ibli, 
si oD les compare à celles du même mois dt• IU08, d"en,·iron 
271 ,000 Ions . Cc néchi ~S<' lllC!ll ('~ [ altrihu(• à 1"<1pp licat ion de la 
Dournllc loi qui aurait mis ccr·tain ,- pu its da ns la m··ccs~ill- df' 
chômer. Ta ndis que cc néchis ·cmcn t (•tait ron ~ t at<"', le· exportat ion::: 
du même mo is, en provenance d1 1 te!'l'a i 11 ho 11i llc1· du ;\01·tl1 um be1·· 
land, on t a ugmen té de 34, 5711 tons, si on lr s co mp::r 1·e i1 celles du 
mois corresponda nt de 1908. Les 1·rducti ons tl l'S cx po l'la ti o n ~ . 
intéressant le Sud du Pays de Galles cl le i\ lonrnout~ hi rc , ont été à 
Ca t•d iff, 121,215 tons ; à Ncwpo1'l, ·J23, t 51 ; à Swan sea , 2G,8îU el ù 
Por t Talbot, /d.,033. Ira ulr·cs chi trr·es et d'a utr·cs ind ic1·s pou1Tai ent 
cncol'c êtr·c mentionn és, mais 11 011s uc pe11so 11 s pas qu ïl y ait lic11 , 
sans les perdre de vue, d'y allacli er , qua nt à p1 ·és<'nl. un e tr·op 
g rande i111po1· tancc. li fa ut cnco1·c nolC' r q 11c les dé buts de l"a pplica
tion <l e la loi on t provoqué, si 11 011 des lro11 hlcs , a u moins des dillicul l(•s 
g r·avcs, dans plusieurs régions de producti on cl plus pa rt i c~ili ère
mcnt dans le Sud du Pays de Galles cl en Ecosse. Ces d ifficultés sont 
résolues ou en voie de sol 11 tion. 

Le Parlement anglais, ainsi que le fa it s'p t pi·od uil da m; d'autres 
pays, a_cl'll ~C.\"O i .1· :ompre a,·ec les au l iques t rad it ions hr itanuiqucs 
sur la l1bcrtc 111d1v1duclle la liberté du t 1·~va·1 1 d' a 1 IL bl 

• ' u < « u es, capa es 
de se dcfcndrc par cux-mèmes et par lïn tcn ·cntion de leurs diYcrs 
g ro upements. Il convient de se borner à cctl" 1 t l. , , . . · " co ns a a ion . pour 
entr er dans quelques dctarls sur les dispositions de la loi nou,·cllc 

,, 
' 

ib 
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II. 

Dispositions de la loi. 

1. LDHTATION DE" LA DUn l~E DU TRAYAIL sous TERRE DA1'iS L ES m NES. 
- Un ouvr ier ne peut, au cuur·s de 24 heu1·cs consécutives, rester 

·au fond d'une mine, pour se rendr·c à son travai l, effectuer ce 
travai l et en revenir, plus de 8 heu1·es. 

Celle dispositi on de la loi no11vclle t ranche un point longtemps 
déballu. li ne s'ag it pas de la d u1·éc du trava il C'ffectif. non plu s que 
de la durée d' un trarnil dé te1·miné, celui d'aba~agc, par· exemple, 
dont sembl ait devoir• dépen dre la dur·éc de tous les a utres travaux 
de la mine, même de ceux du jout', la loi ne s'occupe que de la 
du1·ée <le la pr·éscncc de 1"011\-rie1· au fond. 

Sauf les exceptions concernan t des ouY ricr·s isolés , non compris 
dans les dérogations ci-ap1·ès indiquées, i l ne s·ag it pas da>antage 
de la durée d' une joumée individuelle de 8 heures , in éalisablc dans 
la p1·atiquc, mais de la durée du poste, c'est-à-dire du temps de 
présence dans la mine, du groupe d'ouvriers de même catégorie. Il 
suffit que celle durée n'excède pas les 8 heures, entre le moment où 
Je der nier ouvrier du poste quitte la surfa ce et le momen t où le 
premier ouvri er du même poste y rev ient. Dans la plupart des cas, 
le mode adopté pour· compter· les 8 heures porte la durée de 
présence des ou vri ers d::rns les mines, à euviron 8 "1 /2 heures. 

La loi est d' une certai ne l'ig idilé. Les 8 heures, à compter comm e 
on vient de le voir, sont à prcndl'c au cours de 24 heures consécu
ti ves. Si Je dern ier 011\Ticr d' un poste descend à 6 heures du malin, 
le premi er· ouvrier 1·emontant, du même poste, doit se tro uver à la 
surface à 2 hcur·cs de l'après-mid i et la nouvelle descen te de cc 
poste ne se produira que 2·1 heu res après la descente du poste 
précédent. En sorte que pou r le samedi, ~i la.journée était c01~plètc, 
en descendan t à la même heure, on devrait fa ire remonter au Jou r· le 
premi er ouvrier du poste, également à ~ heur°'.' apr·~s-m i~ i. Les 
mineurs , comme un très g rand nombre d employes et <l ouH1crs du 
Ho aume, ont l'habitude de con sacrer l'après-midi du samedi aux 
rci~s , délassemen ts et di vertissements . Pour_ l'accomplissement de 
leurs six journées pleines, durant la scmarac, en couse:·vant la 
li berté du samedi après-midi , il faudrait , chacun des jours de la 

·ne commencer la J·o urnéc plus tôt que 6 heures du matin . semai · , 
Cette rigidité d' une disposi tion législative fera · t · elle l'affaire de 
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Lous, à commencer par les ouvriers? Il est permis d"cn douter . Il 
eut sans doute été préférable de laisser , aux intéressés, une liberté 
qui n'aura pas paru compatible avec la néce~s ité d"assurcr le 
contrôle, dans le système adopté de la réglementation légale . 

Déjà, un amendement à la loi a été proposé sui· cc point pa r 
M. Gladstone à la Chambre des Communes rt celle-ci en a ord onné 
l'impression (19 août 1909). Il s'agit de remplacer les mots « au 
c~u.rs des 211 heures consécutives» pa1· ccux·ci: «au cours ù'un e 
pei·1od~ de 24 heures comptée de minuit à minu it ». Jle plus, il e::l 
propose que, dans le cas oil la du 1·éc de J11'é,:cnc<• ~o u~ te n e com men cc 
avant minuit et se tcrm ·1nc a • · · · · 

. c pic. m1nu1t, la IH' J'J Ode dr :?·'t heures 
s01t comptéed ·d· · ·d· ' · . . e m1 1 a m1 1 el qu un 111tC'1·yallc, d'au moins 8 hcul'e5, 
s ecoul c co tre la fin d' une période de présence ~ous tc1Te cl le corn
.mcnëcmcnt de la période suiYantc. 

Dans la loi diYerse- excc t. · · . . . • " · l' ions on t etc nccc::~a 11·e 111 c 11t admi se:>. Il 
ne peul en plusieur- cas e .· ·t , d . . ' "' , xis c1 e contravention. Un ou ,-r1cr reste 
au fond pour prêter assi~tan c · · . · . ·· c , en 1·a1son d 1111 acc1<lenl , ou pour f;ul'C 
face a un danger exi ·tant l' . , · · ou que on peut c1·a1 ntll'C, 011 encol'e en 
cas cl ur<>c ncc ou cl' un ti· ·1 .. 
. . • 0 ava1 non tern11ne pa1· suite de ci1·consta nccs 
impreYues, et dont il y a li e d · · 't d u c s occupCI·, san s interruption pour 
cvi cr es troubles sérieux d 1 . ' . d 1 . • . • ans c trava il 01·tl inai 1·c de ioul 0 11 pa1·L1c 

e a m111e , en ces divers cas ï , .· . L 1 . • . · 1 ne peut exister a 11cu ne co ntra vcn t10n . 
a 01 Pl'evo1t au ssi cl autorisr. 1 • 

clétcrm· · . · a presc ncc pl'Olon<,.éc t1'011 Hiers 
in es, en raison de ccr·taincs . . . • "' 

tant dans le So tl St fl' . necessites d ex ploitation sr pr<"scn-
u i a ordsh11·c. 

Des dispo:; ilions son t pr·i ,;c. . . 
l'exécution de lal · . · en \UC da. ,;urc1', non ~eulcmen l 

oi, mais encore le t · 1 . 1 
conna isqncc de- Ol . . con rue, el pou1· porter a a 

~ · 1' r1ers cl au t re~ i t · · 1 de,cend rc et rcmont , , , ' 11 ci·c .. t·s es hcurC's fixées pour 
ci · t\. cet efl et le ) · · . de la mine fixe 

1 1 ' J ropr1eta11·e ag<'nt ou mcmage1· 
' ' JOur c iacun des p .1 .. 1 ment et de la fin d t 0 c · e:; heu1·cs du co mmence· 

u emps pour de d 
remonter de man .. , sccn re les ou nic1·s et pou r les 

' tete que chacun d . . 
la. urface dans les d. . c. ouv1·1crs puis;:c 1·ctou l'ner a 

, con ilions prcsc1 't 1 • 
à ses di spositions. ·i es pat· a loi, sans co ntl'c,·en1r 

L'affichage d'un avis ind' 
. 1quant trcs · ·bl · l' t · du puits, les heures fixées corn . • . v1s1 cmcnl , a en rec 

plus, le p1·opriétairc a t me li vient d'être dit , est prcsCl'it. De 
. • ge n ou man . . 

t1ons ou mesures 
11 

• • agei· est res ponsable cl es d 1spos1-
cccssa1 res ell d' heu1·cs. ' vue assurc1· l'observation des 

Les durées du Lemps consac1·é . d 
• a escendre et à remonter les postse 

..,. 

\ 
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doivent être ra isonnablement nécessaires à l'accomplissement de ces 
opérations et il fa ut qu'elles puissent être tenues pour telles par 
!'Inspecteur des ~f i nes . 

Cela s'en tend dans la marche no rmale des opérations. S'il surgit 
un accident, notammcnl aux installations cl 'extraction, empêchant 
de descendre ou de remonter les ouvriers, les ioterrnlles fixés ent re 
le début el la fin des opé1·at ions cl aussi, il faut l'admettre, en tre ces 
opérations, po111·1·ont être étendus dan' les proporti ons nécessaires. 
J\fais alors le propriétaire , age nt ou mana.gel' en aviserait, le j our 
même, l'Inspcctc111', avec mention de la cause el de la durée supplé
mentaire. La dé1·ogation aux heures normales ne dcna pas se 
renou velcr après l'expi rat ion du délai ad mis par !'Inspecteur. A.u 
cas où le propriétai1·e, agent ou mana.ge1· se croirait lésé par la 
dl'·c ision de !'Inspecteur, il peul en appeler à la décision d'une 
personnalité di'•signée par le Juge du Com1ty Courts ou, en Ecosse, 
par le Shài(f du Comlt'. de la sit11at ion de la mine. La procédure et 
la question dn paiement des frais sont fixées par un règlement du 
Secrétaire d'Et at. Plus loin on trouvera les New Re!J1tla.tions 

. aiTèll;~ par Ir Jlome O//ice, a cet l;ga1·d . La décis ion ainsi prise est 
san:; appel. Le 1·ecour · n'est pas suspensif et les presci·ipt ion ·de 
l'l11spccteu1· sont obse1·vérs jusqu'au prononcé de la dt\cision a 
int r1·,·e11 ir , dan s lrs co ndit ions qui ,·icnncnl d'êt re indiquées. 

• () 11 a vu plus hau t r1 u' 11n ounie1· ne peul , au cours de 2/i hcu1·es 
con ~i··r utivC's, 1·estC'I' plus du tClllJ1' fixé daus la mine. Il est déroge 
a celte clau ~C' , sïl s'a git d' un poste de l'l•paration ou enco1·e d'éY iLe1· 
le t ravail du dimanche. Le poste peul , en ce cas, commencer le 
ti·aYail arnnt qnï l se so it l"coulé 24 he ures, dep uis le débnl de so11 
dcrnie1· temps de pn;~rnce; mais pou1· cclit, il C' .. t néces~airr quïl se 
soil é·cou lé au moins 8 heure. drpuis la fin de ce temps. Dans son 
amC'ndemcnt n'.•ccnt .\I. (ilad:.:Lonc propose d'abroger celle disposition. 

Par ounirr. il fau t, pour l'applicatio n de la loi, entendre tou te 

1
cr;:;onne employée dan s les trava ux du fond et qui n'est pas uo 

~//icial 011 agCL1l de la mine. Toutefois. il est fait ?xccption pour les 

b l rctt ~uncilla n ls ou déh'•glll"s, pour les ouv1·1crs employés aux ou c~• ' , - . . . 
1 · le" pa l<'frcnil'I'S cl le~ personnes dont 1 cmplo1 consiste mac 11nC'. . " ' 

· ent ~ ~uneil lr1· on i1 mcsu1·cr. Et pa r poste on en tr.nd tout 
un1q 11cm ' - . . . .• . 

d. 1 ,. 1 . 1·<' J '~ do11l le t1·aYa il él la m111c commence et s ach.è,·e, µ·rn upc 01 · . 
a ppr~xi mali venwnt, a 11 x momC'. li e~ J'?s .. 

1 te l'e tt su 1· vC' i li ants dclC'g11es, accrochcu rs de cages, Les 1011 · , ' , 
_ fi' ,t'. ·111x 11011111cs r t aux v(•11 t i l atr 111·~ r t <' ll auOcurs peuvent !Jorn me:; a l'e r~ , . . . 9 

f J l" la mine 11cnùan t une durec maxwia de 9 l /~ h. 1·esler au 0 11 l L 
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Lorsqu'il s'agit d'un fonçage de puits ou d'uo travers-bancs, doo t 
l'exécutioo est poursuiYie sans discont inuité, il n'y aura pas de 
contraventioo, si l'ouvrier occupé à ces tra vaux n'y reste pas plus 
de 6 heures à la fois et si l'interval le, entre le moment où il quitte le 
chantier et le moment où. il y revient, est d'au moi os i 2 heures. 

2 . REGISTRE DES HEURES POUR DESCENDRE ET HEMONTEn. - Le 
propriétaire , a!?ent ou mana,qe1· d' une mine préposera des personnes 
chargées de dil'iger , à l'orifice des puits, les opé1·alions pour descen
dre et remonter les ouvriers . Il l'era leni1· à jour· un registre, dans 
la forme don née par le Secrétaire d' Etat. contenant les détails 
prescrits par lui , sur les heures de ers opé1·ations et les cas oi1 un 
ouHier reste sous terre plus longtrmps que la durée fixée par la loi , 
ainsi que le motif. Le registre sera toujours ouvert à la disposition 
de !'In specteur des mines . 

Les ouvriers d'une mine peu,·cnt, à leurs frai s, nommer u oc ou 
plusieurs prrson nes, q u 'cl les rem plissen l ou non les fonctions de 
Checl:iceigliel' (vfrifi cateur des pesées) rt les faire stationner à 

l'orifice du puit ~, aux momen ts fixr"~ pou r drsccndrc et pour remonter 
des ouvrie1·$, dans le bnt de vêrificr le· hcu1·es . Les dispositions des 
Coal ;vfines R P,r;ula tion A ct.~ 1887 à I OO:J concel'llant Je Cllecl!-
1ceighe1· et lc~s rapports a \'Cc le p1·op1·i6Laire, agent ou managei· de 
la mine, seront , autant qu' ils pc:uvcn t s'adaptet• â la ciceonstance, 
a ppl icablrs à la pcrson ne ainsi dc'.•s ignée, corn me s'i 1 s'ag issait d'un 
Checl:weighei', avec su bsti tu tion , en cc q 11 i concel'ne la no mi na l ion, 
des ouvl'iers aux pel'sonnes qui , d'après les lois pI'<"citées, ont qualité 
pour dc\"ignr r le Chechweighe1'. 

Toute inscl'iptio n fausse sur le registre p1·cscril , ou Loule provoca
tion ou auto1·isation d'inscription fausse rendra le dél inquant passihle, 
sur conv iction sommaire, pout· char une des con tt·a\'Cntions. <l'une 
amende ne po uYant di'.·passer ri nq liv1·e · (rn,·iron J'2iJ fi·ancs) . Le 
nombre des amendes encou rues. rn raison <le rrs conti·a,·entions, par 
une même perso nne à un "cul et même puit ;:, au coui·s d'une même 
période de 2/1 heures . ne pcutexct;dPJ' :?:> li\'l'e. (em·iron 625 fran cs) . 

En sus des exception s plu s haut relat<'·es, la loi accorde Je pou>oir 
d'augmen le1· la durée du t1·arnil , dur·anl un nombre limité de jours 
pen~ant l'a nnée, da ns uu inl(• rèt pat·ti culie1-. Elle pc1·met a ussi'. dan~ 
certains cas pré8entaut un inté t·èt g<"nt"l'al, <l e su: peudl'e ]'applica tion 
de la loi, sur 01·d1·e p1·is en Cofü•!'il. Crs clt;1·ugatio11s ont t'•lé, pour la 
première et, sut• certain point, pour l:i secundt•, l'objet d'une oppo
silion de la par t des mineurs. 

• 

111111111111 ......... __________________________ ~·~ 

:->OTES DIVERSES 1483 

3. P OUVOIR D'AUG)IENTER LA DURÉE DU TRAVAIL, PENDANT UN 
NmrnnF. LDIITÊ DE J0URS Df\XS 1.'ANNÊE. - Le propriétaire, agent ou 
mana!JCI' d'une mine peut augmenter, dans sa mine, la durée fixée 
par la loi pour le travail , l'aller et le retour, pourvu que l'augmen
tation n'excède pas GO jours pat• année civi le el une heure par jour. 
Cette dérogation donne a la volonté du patron, dans les limites ci
dessus prescri tes, en quelque sorte force de loi . 

Le propriétai re, agent ou mcmage1· d' une mine fera tenir a jou r 
un regist1·c, dans la formr prescrite par le Secrétaire d'Etat, pour y 
consigner toute extension de d 11 rée ains i prévue. Le registre sera 
touj ours ouYert à la d i ~position de l'lnspccteu t'. 

4. POU \'OIR DE SUSPEXDHF. 1.A 1.or DANS CERTArXS CAS. - Le Roi 
peut en ca de gurrre, de dan ger na ti onal imminent. d'éYénements 
importa nts et im pl'én1s. ou dan s l'éventualité de troubles économ i
qur>' graYes. ])J'OYoq u1;" par une dema nde de charbon excédant 
J'appro,·ision nement alol'S di poni hle, pa t· décision prise en Conseil , 
suspendre l' applica t ion de la loi , daos la mcsurr et pendant la période 
fixér dans l'Ot·d rr . ~oit pour toutes le•:;; houillères , ~oit pour une 

cat<;~oric de ccl le~ -ci. 

J. :\.1•1•t.rCATIO:\' AUX ~llXF.S . LORSQUE 1.' EXTHÉE l\ E S
0

EFFECTUE PAS 
!'AH l'U tT,; , 1·:Tc . - Lnr~que l'en tl'éc des minrs s'efl'cduc autrement 
que par pu ils rt que les ou n· iet·s ne sont pas descend us ou 
rr rnon t<;~ pat' machine, l'admi~sio n des ouHicrs, dans la mioc. 
rnmplace1·a la dcscrn lc dans la min e et leur retour de la mine 1·em
placri·a la t•rmon tc"c. et le heure. fix<·es pa r le propriéta iz·c, agent ou 
uiaua,qel' de la min e, a ,·ec l'app robat ion de l'lnspectcur, comme 
correspondan t aux hCL11·cs du commencement ou de l'achèvement de 
la dcsrcn te cl de la rrmontéc de~ ouvriers, ~rront remplacés par le>: 

heures ain!':i fixées. 

0. 1> isPOStT1oxs roun L' Exl~CUTJO:-< DE 1.A 1.01. - Pour a'. urer 
l'rx(·cution dr la loi, Ir prop1·it"t;i ire, agent ou manage,. Ptabl.1t_ u~ 

· 1 t n 111' (!oi l rr~tr r arl1ch<! il J'orificr d 11 puits. Il en est drltvrc rc" cmen .1 • •• 

"' - Ja'ti'P :1 tout 1)11v1·ic1· du fond qui. n'en ayant pas encore etc 
(I ll exelll]l ' . 
p o 11 n·11, CO l'ail la demande, au bu rea u d~ pa1~'. • . ' ' 

1 · . l ~ L1 -~ i ])rend re toulC's lrs d1spo!':1lloos necessa11es pour lis ( o" en " '~ . . 
t les OuVl'iri ·s dans les limites de temps fixees par la 101. 

J'CJllOll ('I ' ' 

- ", ; . . _Toute con tra\'en tion ou omission de se conformer 
1 • J> i.. xA1.1T 1.,,. . . . · d 

d \" ·1tio ns de la loi ou toute ro11n1vcnce , a 1 occasion e 
à une es< t ~po~ ' · · d J 1 · 

· . t om i - i on~ rcod co upable de v10lat1on e a 01. 
ces contra vcul iùU' c ·" · • 
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L'ouvrier qui n'est pas revenu au jou r da ns les limites de temps 
déterminées par la loi n • t · t · • · , es pas repu c coupable, s li prouve que , sa ns 
fau te de sa part , il s'cs.t trouYé empêché de rcYcnir à la surface , parce 
qu,c le moyen de le fa ire n'a pas été mis à sa disposit ion. 

.r~ute P?rsonne coupable de Yiolation de la loi, si ai;cu ne !>anction 
specia l.~ 11 es~ prévue, sera passible, pour chacune des violations, 
lorsqu Il s'a"'tt du prop ·· "t · 

o 1 ie aire , age nt ou manage1· de la mine d' une 
amende montan t à 9 li vres ( · 50 1. . ' 
1, , ~ envi ron rancs) . Da ns tout autre cas, 

amend.c n excèdera pas 10 shil!i11gs (environ fr . 12-50). 
Le fait, par un ouvrier de • t f 

1 . • ' ics crau ond , pcndanl 11 nlemps plus 
ong que cel:.r1 fixe par la 1 · d 
't hl' 1 . '. ot, urant une pt"riodc de 2/i heures, 
e a il aprcsompt1 on dcconl · t ' · . . , 

. 1 aven ion a la 101 s1 le contraire n est pu prou~. ' 

La loi se termine par de~ d. ·r 
aux houillèr ,. . " ' "~Ost ions rclati\'Cil à son applicati on 

. es l cg1es par les lois de 1 ss- : 1 no- . . 
vt"'ueur et à son rt 11 . . / ,1 " o , a sa mi se en 

o ' re. a eté qu<>~t 1 on de d' 1 
première partie de cette étd ude. "' ces 1vers points, dans a 

III 

« New Regulations » du 
« Home Office » . 

li a t'·té quest ion plus haut de 
Ilome Of!ice a 1· . nou velles 1·ègles ar1·êtées par le 

• c occasion de la r éd 
au cas de recours par 1 • . . P. oc ui·c cl du paicmcP. t des fra is, 
d . . . c p1 opr1eta1 re a<>c l 
cc1s1ons de !'Inspecte d • o n ou manage1· contre les . ur es i\l i C , 

15 jJa j rnoo. En \'Oici le . . nes. CS règles portent la da te du 
1 .. s pr1nc1palcs c1· •· · 

· 1. 111 specteur doit . 1 pos1 t1ons : 
en, oycr au r)r · · . 

un relr vc\ <' n la forme . op1·1cta1rr, agent ou manage1-, 
. prcsc1·1 tc de 1 .. 

ca ou le propr iéta ire a"'<'nl ' ie u1·cs rp1 tl approuve . Dans le 
Par 1 d . . . o ou mana!Je1· .d . 1 · . a ec1 ' 1on de l'I nsi) t . . ' , c co ns1 era nt comme esc . . . cceur des1r 
cia t1on dune person .' c so uiur tt1·c l'a ffai 1·c à l'appré-
E ne nommcc par 1 J 
·cosse, pa r le Sherit'f dti C • . c uge du County Cow·ts ou, en 

l' f " omte il 1·11 . . n~prctcur, dans la ~cm . ' no 1 ic par écri t son opposit ion a 
m U d ~ aine de la r(•c t ' 0 1 s c son opposi tion et 

1 
c • . <'Pi on, en fa i ~ant connaitre les 

2. A la réception de es .rnod1fl ca lions demandées . 
Pa, . . ce t avis d'op .. 1 ecr1t, au Jn rrc dt C po. 1t1on l' fnspeclcur deman de, 
SI . . " i ounty C . ' 

zei·ifT du Comté la 11 • . ow ts du d istr ict ou en Fcossc a ux 
d ' om1nat1o d' . " • 

c son exposé et de la t' , 11 un ar bil rc et lui en voie copies 
3 no 1ce d op ., . 

. Lol'quc l'arbi t1·c pos1.io11. 
est nommé · 1 

' 1 en est d0n11é av is par la poste, 
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à !'Inspecteur et au proprié taire, agent ou manage,., ainsi que de 
l'époque et du lieu fixés par lui pou1· entendre la cause. 

4 . L'époq ue fix! c par l'arbitl'C doit êt re rcµortée à 3 jours au 
moins, sans pouvoir être reculée au delà de 14 jours, à compter· de sa 
nomination. Quan t au lieu , cc sera la mine à moins que l'fn specteur 
et le propriétaire, agen t ou mana9er ne conY icnnen t d' un autre 
endroit. 

5. L' inspecteur se présente en pcr~on nc ou se fai t représen ter pa r 
u n Assistant InsJJecte1tr. Le propr·it;taire, age nt Oil ma11age1· peu t se 
présenter pcrsonn cll<'m<'nt Oil se f'ai 1·e représenter par un employé 
(oflicial) de la mine. Aucu ne des pa i·tics ne peut se fai re réprésentc1" 
par svllicùor ou consci 1. 

La majori té des ouVl'ier employés sous tc1Te, dans la mine. peul 
désigner une personne, pou1·n1 que ce ne m it ni un sollicilol', ni 
un consei l , pour la rrprésenter· à l'a udience. c l la person ne ainsi 
nommée peul prendre part aux opél'a li ons, sui,·ant qu'il en est décidé . 
par J'arbitre. 

6. L'arbitre entend les pa1·ties et toute personne employée dans la 
mine ou proposée pa1· les pa1·ties comme témoin. I l peut décider telle 
inspection jugée par lui n éce~sa i1·e dans la mine. 

7. L'arbitre communiqu e ~ a dl'•cision par écrit aux deux parti es, 

aussitôt que possible. 
8. Là rému lll" l'ation de l'a r·h itre ~cra , si l'audience a été tenue à 

la mi ne d' une somme tic G guindes (env i1·011 n i fr. ), non compris les 
dépe nses de déplacement; si l'aud ience a cité tenue ailleurs, la somme 
sera de 3 gui11èes. En t as de di fli cultés excepti onnelle~, ~es ''.~.no
ra ires spéciaux pcuvcnL êt re payL·s, ~u r dcma 11ded u Sccreta1rcd l~ tat 
approu,·éc pa1· le :\Ii nist1·c drs Finances. La rémunéra ~ i on ~l e l'~ r
bitrc est paya ble pa t· !•gales p1·opo1·t ions entre les pa1·t1es. a moins 

uc J'arbiti·c n'en décide aut remr nt , parce que l'opposition n'étai t p.as 
;aisonnable ou pour tout aut1·c motif que l'arbitre précise par éc1·1t. 




